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ARRETE n° 1586 CM du 16 septembre 2010 « portant nomination 
de Mme Hina Tuheiava en qualité de contrôleur des dépenses engagées. »
(JOPF du 23 septembre 2010, n° 38, p. 5020)
(intitulé modifié, Ar n° 1303 CM du 25/08/2011, art. 1er)

Modifié par :

· Arrêté n° 1303 CM du 25 août 2011 ; JOPF du 1er septembre 2011, n° 35, p. 4648
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ou rémunérés par rapport à la grille des emplois fonctionnels ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel ;

Vu l’arrêté n° 159 CM du 7 septembre 2004 relatif au service du contrôle des dépenses engagées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 septembre 2010,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1303 CM du 25/08/2011, art. 2) — Mme Hina Tuheiava est nommée en qualité de contrôleur des dépenses engagées à compter du 1er septembre 2011.
Art. 2.— (abrogé, Ar n° 1303 CM du 25/08/2011, art. 3)
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 septembre 2010.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

